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5.  Correspondance 
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à ces demandes.    Une autre facette du transport qui exige beaucoup de temps est tout le 

dossier des garderies.  Beaucoup d’élèves se rendent chez la gardienne après la classe.  

Nous tentons dans la mesure du possible de les accommoder mais là aussi ça demande 

beaucoup de temps.  Nous nous sommes donnés comme mandat d’examiner tout ce 

dossier et voir s’il y a d’autres façons de répondre à ce besoin.   

 

 

e. Ouverture de parcs et cour verte 

Au cours des deux dernières semaines, 2 écoles ont fait l’ouverture officielle de nouveaux 

parcs et une troisième a ouvert officiellement sa cour verte.  En effet, les écoles de Ste-

Anne et Rivière-Verte ont inauguré de beaux parcs que les parents ont construits en 

collaboration avec différents partenaires.  Quant à l’Académie Notre-Dame de Drummond, 

c’est une cour verte, orientée vers l’environnement, qui a été livrée aux élèves jeudi 

dernier.  Construite aussi grâce à des partenariats cette cour verte est agrémentée d’une 

vingtaine d’arbres de variétés différentes, de pelouse et d’espace ombragé pour le jeu.  

Ensemble ce sont au-delà de 100 000$ qui furent investis dans ces trois écoles. 

 

f. Classes au maximum 

Dans l’ensemble du district, nous avons 5 classes où nous retrouvons le nombre 

maximum d’élèves tel que permis dans la convention collective des enseignants :  1 à 
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9.  Assemblée générale annuelle FNCSF 

 

Monsieur Jacques Deschênes propose un nombre maximum de 3 personnes, incluant la 

présidente, soit permis d’assister à l’assemblée générale annuelle de la FNCSF.  Monsieur 

George LaBoissonnière appuie.  Adoptée.  2 abstentions. 

 

Jean-Marie Cyr 

George LaBoissonnière 

Louise Désilets 

 

Monsieur LaBoissonnière propose que la sélection des 2 membres en plus de la présidente 

soit fait au hasard.  Madame Fortin appuie.  Adoptée. 

 

Les deux membres choisis sont Monsieur Jean-Marie Cyr et Monsieur George LaBoissonnière. 

 

 

10.   Site internet 

 

Monsieur Guérette nous présente une grille d’évaluation pour 2 compagnies qui ont été 

retenues pour nous présenter une soumission pour un site internet.   

 

Madame Fortin propose que le CÉD appuie la recommandation du district de retenir les 

services de Concept J pour la création du site internet.  Madame Martine Michaud appuie.  

Adoptée. 

 

11. Rapport du comité spécial – infrastructures région de Grand-Sault  

 

Le comité d’étude des infrastructures de la région de Grand-Sault, était formé de Louise 

Désilets, Martine Michaud, Lynn Michaud, Suzanne Levesque, Yvan Guérette et Bertrand 

Beaulieu.  

 

Monsieur Beaulieu nous présente le rapport du comité.  Trois options possibles seront 

présentées au MENB et par la suite une étude des coûts et possibilités sera faite.  Également, 

le district rencontrera les comités parentaux d’appui à l’école des 6 écoles concernées.  Le 

choix d’une option sera fait à la lumière de l’étude et des consultations. 
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de prendre en considération tous les facteurs et de revenir sur la décision du District scolaire 

3.   

 

Madame Paryse Lapointe, présidente du CPAÉ de l’école Mgr-Matthieu-Mazerolle, demande 

si d’autres membres des CPAÉ des écoles peuvent assister à titre d’observateurs aux 

formations des présidents des CPAÉ et des directions d’écoles.  Monsieur Beaulieu lui dit 

qu’étant donné le grand nombre de personne qui assisteront déjà à la formation, on ne peut 

pas inviter les autres membres des CPAÉ.   Également elle nous dit qu’un moyen efficace de 

couper les coûts pour un site internet serait d’utiliser le site intranet et le transférer à l’internet 

sans à avoir à débourser des frais pour la construction d’un nouveau site.  Elle mentionne 

aussi que lorsque le district rencontrera les CPAÉ des écoles de Grand-Sault, qu’il serait peut-

être bon de consulter la population afin d’avoir des suggestions et leurs opinions. 

 

Madame Linda Daye nous fait part de ses inquiétudes face à l’arrêt d’autobus de ses enfants.  

Elle nous dit que ses enfants ne sont pas en sécurité sur le chemin qu’ils doivent parcourir 

pour se rendre à l’arrêt d’autobus désigné.  Elle énumère plusieurs facteurs dont les 

équipements agricoles qui circuleront très prochainement sur ce chemin, le manque de 

résidence où les enfants peuvent se réfugiés en cas de danger.  Elle demande aux membres 

de reconsidérer sa demande et de revenir sur la décision originale du district. 

 

16. Levée de la réunion 
 

 L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 20h35. 

 

 

Confirmé à la réunion du :   ________28 octobre 2003_________________________ 
 
Denise Laplante        Jeanne Da Gauthier   
 
Secrétaire du Conseil d’éducation     Présidente du Conseil d’Éducation 


